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J'ai l'honneur de me referer à la lettre du Representant permanent de 
l'Ethiopie datee du 9 août 1980 (A/35/386)~ dans laquelle est demandee la 
distribution comme document officiel de l'Assemblee generale, au titre du 
point 50 de l'ordre du jour provisoire, du texte d'une communication qui vous 
était adressee par le Ministre éthiopien des affaires etran~ères. 

Comme s. Exc. le Ministre des affaires étrangères de la Somalie vous 
en a informé dans le télégramme qui vous a été transmis sous couvert de ma 
lettre du 13 août 1980 (NV/80/61), la Somalie rejette totalement les allégations 
ethiopiennes selon lesquelles la Somalie participerait militairement à la 
lutte de liberation actuellement livree par le Front de libération de la Somalie 
occidentale. Le but du regime colonialiste d'Addis-Abeba est de tromper l'opinion 
publique internationale en faisant apparaître la lutte de libération comme un 
conflit armé entre la Somalie et l'Ehtiopie. On se demande quel autre Etat 
ce régime rend responsable des luttes de libération qui continuent à être livrées 
par l'Abbo, l'Erythrée, le Tigré et d'autres régions opprimées. 

Au cours des dix derniers mois, l'Ethiopie colonialiste n'a cessé de violer 
l'intégrité territoriale de la Republique démocratique somalie et a conduit des 
attaques aériennes sur des villes et villages somalis, sans même épargner les camps 
de réfuE,iés, tuant ou blessant de nombreuses personnes et causant d'importants 
dégâts. Dans sa communication, le Ministre des affaires étrangères de l'Ehtiopie 
a tenté de nier la réalité de ces attaques au mépris du témoignage de neutres 
dont la communauté internationale a connaissance. A cet égard, je tiens à citer le 
passage suivant d'un communiqué de l'Agence Reuter daté du 2 avril 1980 : 

x A/35/150. 
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"Une équipe suédoise de secours qui avait quitté ses installations au nord 
de Mogarlishu en raison d'attaques ·aériennes éthiopiennes les a regagnées 
aujourd'hui pour poursuivre son oeuvre d'assistance aux réfugiés, selon 
un porte-par.ole du Haut Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés. 
Les neuf membres de l'équipe ont quitté ce matin Belet Uen, à 300 km au nord 
de Mogadishu. Des auxiliaires arrivés hier à Nairobi ont rapporté que 
l'équipe de secours était partie pour Mogadishu après une série d'attaques 
menées la semaine dernière par des bombardiers éthiopiens MIG sur des villages 
proches de Belet Uen. L'équipe travaille dans sept camps de réfugiés du secteur 
sous les auspices du HCR." 

Un autre témoignage oculaire dû au correspondant de presse Dan Connell, daté 
du 27 juin 1980 à Dolo (Somalie), rapporte ce qui suit : 

11Des fragments d'obus et de roquettes jonchaient les rues et l'école de la 
petite ville s'est volatilisée, laissant place à deux cratères béants dans 
cette localité somalie rroche de la frontière qui a été attaquée à plusieurs 
reprises par des bombardiers au cours de la semaine écoulée. Après le premier 
raid éthiopien, le 18 juin, les 10 000 habitants de la ville se sont enfuis 
vers les camps de réfugiés qui, s'étendent plus au sud." 

Les comptes rendus de correspondants de presse neutres cités plus haut 
et beaucoup d'autres semblables, qu'il n'est pas nécessaire de reproduire dans 
la présente lettre, témoignent de manière irrécusable de la sauvage agBression 
actuellement menée par l'Ethiopie colonialiste et ses criminels alliés contre le 
territoire et le peuple de la République démocratique somalie. 

Sans se laisser ébranler par le fait que la communauté internationale et 
l'Organisation des Nations Unies ont reconnu sans équivoque que la Somalie est 
confrontée au plus grave problème mondial en matière de réfugiés du fait de la 
politique de répression et de génocide du régime éthiopien, le Ministre des 
affaires étrangères dudit régime s'est de nouveau abrité derrière le refus éhonté 
de son BOUvernement de reconnaître l'existence de ces réfugiés. Or il n'est pas 
besoin de rappeler que la politique du Gouvernement éthiopien est de dépeupler 
l'Ogaden afin d'y réinstaller la population d'autres régions frappées par la 
sécheresse. A cet égard, il n'est pas inutile d'extraire d'un communiqué du 
correspondant Jack Simons, en date du 2e mai 1980, le passage suivant 

"Plus de 2 000 réfugiés venus d'Ethiopie se déversent chaque jour dans les 
camps de réfugiés improvisés de Somalie, selon les représentants du 
Gouvernement somali et d'organisations internationales. La plupart d'entre 
eux sont venus du désert de l'Ogaden, disputé entre les deux pays, que des 
nomades somalis ~leveurs de chameaux ont traversé en tous sens durant des 
siècles. Après avoir interrogé beaucoup des nouveaux arrivants et ceux 
qui survivEnt depuis plusieurs mois dans les camps dans des conditions 
effroyables, il est difficile de ne pas convenir avec les diplomates en 
poste à Mogadishu que, pour reprendre les termes de l'un d'entre eux : 
'L'Ogaden est systématiquement dépeuplé' . 11 
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La communaute internationale n'ignore pas que des milliers de soldats etrangers 
se trouvent dans l'Ogaden et que le re6ime ethiopien reçoit une immense quantité 
d 1 armes perfectionnees~ y compris des chars T72, des MIG 21, 23 et 25, des pièces 
d'artillerie à longue portee et~ selon certains rapports, même des gaz toxiques. 
Il n'est pas besoin de beaucoup d'ima~ination pour comprendre à quelle fin tend 
le stockage de ce materiel de guerre. A la lumière des événements recemment 
survenus au Kampuchea et en Afghanistan, il est peu douteux que la Somalie ne soit 
marquee pour connaître à son tour l'agression et l'invasion et que les protestations 
et plaintes actuelles de l'Ehtiopie ne constituent qu 1un pretexte transparent pour. 
une telle agression et invasion. Cette prédiction est d'ailleurs largement 
confirmee par les declarations publiques recentes du Gouvernement ethiopien et 
de ses ambassadeurs en poste à l'étranger. 

Le Hinistre des affaires étrangères de l'Ehtiopie a cru bon de mentionner 
dans sa communication 11une opposition et des luttes internes 11 et "des problèmes 
intérieurs croissants" qu'affronterait le Gouvernement somali. La vérité est que 
c'est le Gouvernement éthiopien qui s'efforce fiévreusement et sans succès de mettre 
fin aux guerres de liberation que les peuples opprimés d'Erythrée, de Somalie 
occidentale, d'Abbo et de Tigre continuent à livrer. Presque chaque jour, des 
agences de presse internationales de bonne reputation mentionnent des affrontements 
entre les forces armées éthiopiennes, appuyees par des mercenaires et des conseillers 
étran~ers, et les mouvements de libération. 

La campagne de terreur et de répression du régime éthiopien ne se limite pas 
à ses vains efforts pour écraser la lutte de libération. Ce régime reste fidèle 
à sa ligne officielle, qui est de déchaîner la terreur rouge contre l'intelligentsia 
et les groupes religieux du pays. Nous gardons présente à l'esprit la disparition, 
rapportee par Amnesty International, de 200 detenus des deux sexes qui appartenaient 
à l 1 élite de la nation, y compris l'ancien patriarche de l'Eglise orthodoxe 
d 1 Ethiopie, Abuna Tewoflos. Il sied donc mal au Ministre des affaires étrangères 
de l'Ethiopie de parler des problèmes intérieurs de la Somalie. 

L'opinion publique internationale a condamné à maintes reprises l'agression 
éthiopienne contre le territoire et le peuple de la République démocratique somalie, 
ainsi que sa politique de génocide et de répression contre les peuples d'Erythrée, 
de Somalie occidentale~ d'Abbo et d'autres regions. Cette politique du Gouvernement 
éthiopien met en danger la paix et la securite internationales dans la région et 
constitue un déni des droits de l'homme et du droit à l'autodetermination- deux 
principes fondamentaux inscrits dans la Charte des Nations Unies. 
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Dans ces circonstances, et comp·te tenu des menaces ouvertes d'envahir la 
Somalie dont use actuellement le régime éthiopien~ je demande que la présente lettre
soit distribuée corr~e document officiel de l'Assemblée générale au titre du 
point 50 de l'ordre du jour provisoire. 

L'Ambassadeur~ 

R ; t t ' epresen an permanent aupres de 
l'Organisation des Nations Unies, 

(Signé) Ahmed Mohamed ADAN 

 
  

1 




